
PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL 
DE SAÔNE-ET-LOIRE  
LA RESTAURATION COLLECTIVE, 
LEVIER D’UNE POLITIQUE 
ALIMENTAIRE POUR TOUS 
EN SAÔNE-ET-LOIRE 

saoneetloire71.fr

POUR L’ALIMENTATION
LE DÉPARTEMENT AGIT !

 
 

SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC AGRICOLE ET ALIMENTAIRE



Le Département de Saône-et-Loire est pleinement engagé pour le monde agricole depuis 
plusieurs années.
 
Un engagement fort mais justifié au regard de la part que représente l’agriculture dans 
l’identité et l’économie du territoire, des savoir-faire ancestraux qui lui confèrent  
des productions uniques comme le bœuf Charolais, le mouton Charollais, le poulet  
de Bresse, les fromages, la viticulture ou encore les nombreuses AOP et AOC qui font  
de la Saône-et-Loire une terre de gastronomie !

Aussi, dans une logique de privilégier et d’encourager une alimentation saine, de proximité 
et de qualité, le Département a souhaité se lancer dans une démarche de Projet alimentaire 
territorial, intitulé « La restauration collective, levier d’une politique alimentaire pour tous  
en Saône-et-Loire ». Labellisé « PAT en émergence » lors du salon de l’agriculture 2022,  
ce projet a, dans un premier temps, consisté à poser un diagnostic agricole et alimentaire  
dont une synthèse est proposée dans ce document. 

Sur la base de ce constat détaillé par ailleurs, le Département et l’ensemble des partenaires 
concernés par l’agriculture et l’alimentation vont travailler à mettre en œuvre une série 
d’actions afin d’aller au-delà des initiatives déjà portées par chacun (comme par exemple 
notre adhésion à Agrilocal depuis 2017 qui consiste pour les gestionnaires des collèges à 
s’approvisionner localement). Des actions qui devraient se décliner auprès du plus grand 
nombre d’ici à 2024. 

André Accary, 
président du Département de Saône-et-Loire

Frédéric Brochot,
vice-président chargé de l’agriculture, de la viticulture et de l’alimentation

ÉDITO



• 60 % de la surface départementale est agricole (48 % en France)
• Des filières globalement bien organisées et dotées en outils de collecte  
et transformation, sauf pour les légumes
• Des filières tournées vers l’export (vin, viande bovine, céréales), 
mais 15 % des exploitations (hors vin) pratiquent la vente directe 
• Le potentiel de diversification des productions dépend des sols  
et de la ressource en eau : pour les cultures végétales principalement à l’est, 
l’ouest est plus adapté à l’élevage

PRODUCTION AGRICOLE
LA FERME 71

   

RÉPARTITION DES PRINCIPALES PRODUCTIONS 
EN SAÔNE-ET-LOIRE



RÉPARTITION 
DES SURFACES 
AGRICOLES PAR 
PRODUCTION 
(RECENSEMENT 
GÉNÉRAL 
AGRICOLE 2020)

L’EMPLOI AGRICOLE  
ET LE RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS

Céréales
17,24 %

Prairies
72,44 %

Oléagineux
4,51 %

Fourrages annuels
2,92 %

Vignes
2,71 %

Légumes
frais

0,09 %

Cultures 
fruitières
0,06 %

Légumes secs 0,02 %

Pommes de terre 0,01 %

SURFACE TOTALE : 
509 086 HA

• 2 800 salariés permanents et 18 000 
saisonniers et salariés occasionnels
• 8 000 chefs d’exploitations répartis  
sur 6 100 fermes
• 53 % ont plus de 50 ans et partiront  
à la retraite dans les 15 ans
• Fort enjeu pour le maintien de l’agriculture : 

20 000 hectares à céder prochainement n’ont 
pas encore de repreneurs, principalement en 
élevage à l’ouest du département
• En parallèle, l’artificialisation des sols fait 
disparaître des terres agricoles, principalement 
là où le potentiel de diversification est le plus 
intéressant : Chalonnais, Mâconnais, Bresse

UNE AGRICULTURE DE QUALITÉ, MAIS VULNÉRABLE  
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

De nombreux 
produits sous 
signes de qualité 
(AOP, AOC, Label 
Rouge…) : vins, 
viande bovine et 
volailles, fromages et 
produits laitiersaop71.fr

le chèvre pur plaisir

• Une agriculture sensible aux sécheresses : des rendements plus aléatoires  
 et globalement en baisse, notamment pour les fourrages des animaux

4,5 % de la surface agricole 
en agriculture biologique ou 
en conversion, contre 10 % 
en BFC



LA POPULATION

LES HABITUDES DE CONSOMMATION

• 550 000 mangeurs en Saône-et-Loire, 
principalement dans les aires urbaines
• 12,5 % de la population a plus de 75 
ans (9,4 % au niveau national)
• Près de la moitié habite loin des 
commerces alimentaires (2 fois plus que la 
moyenne française)

• 70 % habitent dans une commune au 
revenu moyen inférieur à la moyenne 
nationale et 12 % de la population vit sous 
le seuil de pauvreté

• 70 % des achats se font en grandes et 
moyennes surfaces
• La voiture est le premier moyen de 
transport pour faire ses courses
• La marche et le vélo sont utilisés pour 
les circuits de proximités : magasins de 
producteurs, marchés, paniers…

• L’inflation impacte les habitudes 
alimentaires, mais 93 % des Français 
affirment que « bien manger » reste une 
priorité

CONSOMMATION ALIMENTAIRE  

RÉPARTITION DE LA POPULATION (bulles bleues) 
ET NIVEAUX DE REVENUS PAR COMMUNE



LOCALISATION DES 5 MAGASINS DE PRODUCTEURS (2022)  
ET COMMUNES AVEC LES PLUS FORTS TAUX DE « CONSOMM’ACTEURS »
(consommateurs qui font attention à la qualité et provenance des produits qu’ils achètent)

> L’accessibilité aux 
produits locaux de qualité 
dépend du prix et de la 
disponibilité des produits 
près des bassins de 
consommation



> clé de lecture : la Saône-et-Loire produit 5 fois plus de viande bovine que ce 
qu’elle consomme (500 %), un peu plus d’œufs (120 %), mais seulement la moitié 
de ses besoins en viande ovine sont produits en Saône-et-Loire (50 %).

POTENTIEL D’AUTONOMIE ALIMENTAIRE

RESTAURATION COLLECTIVE

• En théorie, la production de Saône-
et-Loire suffit à couvrir les besoins des 
habitants en viande bovine, œufs et blé 
meunier, et quasiment en produits laitiers

• Des déficits notoires sur les fruits et 
légumes, les légumes secs, le blé dur, la 
volaille, le porc et le sucre : enjeux pour la 
résilience alimentaire

•  Plus de ¾ des parents interrogés sont 
satisfaits de la restauration dans les 
collèges (sur plus de 4 000 répondants)
• Pour approvisionner les collèges  
en 100 % local, 1 700 hectares sont 
nécessaires, soit 0,4 % des surfaces 
agricoles du département

• L’approvisionnement 100 % local de 
l’ensemble de la restauration collective 
publique du département (écoles, 
collèges, lycées, EHPAD) mobiliserait 
9 000 hectares, soit 2 % des surfaces 
agricoles
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MISSION POLITIQUE AGRICOLE
DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE

Hôtel du Département - Rue de Lingendes CS 70126 
71026 Mâcon cedex 9 

Contacts : maelis.pouzet@saoneetloire71.fr 
et v.badet@saoneetloire71.fr 


